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ECONOMIE EMPLOI

SOS-data : expertise et protection des données
« 80 % des entreprises qui ont subi un sinistre total informatique, déposent le bilan dans les deux ans ». Si cette information peut faire froid dans le
dos, elle a motivé Michel Rousseau, ancien directeur informatique de Domoform, à créer sa société SOS-data, dont l’activité a démarré en avril
dernier. Cette dernière propose deux services aux entreprises : une sauvegarde en ligne de leurs données informatiques et un plan de reprise
d’activité pour celles qui ont subi un sinistre. 
Concrètement les services de SOS-data peuvent, en matière de sauvegarde, prendre trois niveaux. Le premier, le plus simple : SOS-data fournit le
logiciel spécifique, le client se charge de l’installer et après il paye un abonnement par mois pour la sauvegarde en ligne. Celui-ci s’élève à 5 € du
Giga par mois. « Il y ensuite la solution où nous pouvons leur proposer d’installer et d’expertiser leur installation de façon à envisager un plan de
reprise d’activité en cas de sinistre », souligne Michel Rousseau. Et le troisième niveau, beaucoup plus lourd, « où nous créons un système en
parallèle de celui existant ce qui évite toutes conséquences si un problème devait survenir au sein de l’entreprise», conclut le directeur de SOS-data.

Contact : SOS-data, Immeuble Antarès BP 70183, 86962 Futuroscope Cedex, tél. 08 74 76 15 57, site internet : www.sos-data.fr
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